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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Cooperatives et groupements
Question écrite n° 39434

Texte de la question

M Michel Peyret tient a faire savoir a M le ministre de l'agriculture le grand mecontentement des 5 000
agriculteurs du Lot-et-Garonne, adherents aux CUMA, devant l'insuffisance de l'enveloppe de prets bonifies qui
leur a ete accordee. Alors que les besoins pour l'annee 1988 ont ete estimes a 9 millions de francs et que d'ores
et deja les dossiers deposes au Credit agricole representent 5,6 millions de francs, ce dernier n'a obtenu, depuis
le 1er janvier, qu'une enveloppe de 2,6 millions de francs qui, apres apurement du reliquat 1987, est ramenee a
2,1 millions de francs pour 1988. Par petition et delegation, les agriculteurs en CUMA ont fait connaitre leur
mecontentement devant le prejudice qu'ils subissaient et demande la fixation d'une enveloppe de prets bonifies
en rapport avec les besoins de financement, une quotite de 80 p 100 et la suppression des plafonds. Il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir la suite qu'il entend donner a cette revendication qu'il appuie totalement
et qui se pose aux federations des CUMA dans tous les departements du pays.
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